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UniversitÉ[ljillali-UABES Sidi-Bel-Abbes

FacultÉ de génie Électrique

SE[I-lETARIÀT BENEllAL

Service des moyens et de la maintenance

NIF : 40802888[220031
RÉr. 
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A\|IS tlE IINSULTATIIN N'[g /2I2Ë
Vu la Loi n0 73-12du 5 août 2023 fixant les rÈgles gÉnÉrales relatives aux marchÉs publics et le 0écret présidentiel no 15-247 lE septembre 2ü5 portant

rÉglementation des marchÉs publics et des dÉlÉgatinns de service public notamment l'article lB et le DÉcret prÉsidentiel no 15-247 lE septembre 2fl15 portant

rÉglementation des marchÉs publics et des dÉlÉgations de service public noiamment l'article 14. La faculte de gÉnie Électrique de L'[.lniversitÉ de sidi bel abbés lance un

avis de consultation ayant portant sur

RECHARGE, YERIX'ICATION ET ENTRETIENT DU MATERIELS DE SECURITE ET DE PREVENTION
AU PROF'IT DE LA FACULTE DE GENIE ELECTRIQUE

Lot No0l-unique- : Recharge, Vérification Et Entretient Du Matériels De Sécurité Et De Prévention.

Les opÉrateurs Économiques doivent retirer Ie nahier de charges auprès du service des moyens et de maintenance de la faculte de gÉnie Électrique, universitÉ

de sidi bel Abbes, dont le siÈge est situÉ à l'adresse « faculié de gÉnie Électrique-uampus universitaire-SBA » à compter de la premiÈre publicatinn de l'annonce en

Échange de prÉsenten un reçu de paiement d'une somme de mille dinars (l 000.0[ [)A) au [[F No 334731 cle E[ au nom du comptable publique de l'universitÉ.

A cet eTfet, nous rl0us demandons de bien vouloir n0us prÉsenter sous pli fermé, votre offre relative aux travaux de la rÉalisation d'un parking

automobile au niveau de la faculte de gÉnie Électrique de l'[JniversitÉ de Sidi Bel AbbÉs, Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre
technique et une offre financiÈre. Le dossier de candidature, l'offre technique et I'offre financiÈre sont insÉrÉs dans des enveloppes sÉparÉes et cachetÉes,

indiquant la dÉnomination de l'entreprise, la rÉfÉrence et l'objet de la cnnsultation ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique » ou

« offre financière », selon le cas. [es enveloppes sont misEs dans une autre enveloppe cachetÉe et anonyme, comportant la mention suivante:

UniversitÉ Sidi Bel Abhes

[onsultation N' 0g/2[ZE
Recharge ,Vérification Et Entretient Du Matériels De Sécurité Et De Prévention Au Pro{it

De La Faculté De Génie Electrique
« A ne pas ouvrir que par la commission d'nuverture des plis et d'Évaluatinn des offres »

Le dsssier dq candidature cnntient :

. Une dÉclaration de nandidature

r Une dÉclaratinn de probitÉ

. [opie du registre cûmmerce dans l'activitÉ est concernÉ en lot du soumissionnaire

. [Jne copie de la loi fondamental si le soumissinnnaire et une personne mnral

. Les documents relatifs aux autorisations permettant aux pers0nnBS d'engager l'Établissement

. Avoir une ([l) attestations de bonne exÉcution de mÊme nature que les prestations objet du cahier des rharges, pour les cinq ([5) derniÈres
annÉes, portants Ia rÉfÉrence, la date de l'annÉe des prestations, l'nbjet des prestations, dÉlivrÉes par une Établissement publique signÉes par
l'ordnnnateur

L'offre technique csntient :

o La dÉclaration à souscrire (selon le modÈle ci-joint, dument remplie, datÉe, cachetÉe et signÉe par le soumissionnaire).
. Le cahier des charges portant à la derniÈre page, la mention manuscrite « lu et acceptÉ ».

llepublque Algerlenne 0enocratlque et Populaire
lrlinlsære de l'Enselgnement SupÉrleur et de la llecherche Scientifique
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lJn délai de huit (BB) j0urs est acuordÉ aux soumissionnaires pour prÉparer et dÉposer leurs offres à compter de la date du l" iour d'affichaqe.
La date limite de depot des offres est fixÉe pour le dernierjour à (lllH) à compter du l" iour d'affichaqe au siÈge de la faculte de gCnie electrique.
Les soumissionnaires peuvent assister à l'ouverture des plis qui se fer,qlejour mÊme à (l0HDtl) au siÈge de lifaculte de gÉnie Électrique de l;universitÉ
de Sidi-Bel-Abbès.

Fait à
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['offre financiÈre contient :

o La lettre de soumission renseignÉe, datÉe et signée ;

. Le hordereau des prix unitaires (EPU) renseignÉ et signÉ;

. Le dÉtail quantitatif et estimatif ([J[E) renseignÉ et signÉ;

0urée de prÉparation des offres:
Le delai de validitÉ des offres est de 3[ jours plus la durée de la prÉparation des offres,
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